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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du pôle contrôle expertise de Pau

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Madame BARAT Michèle inspectrice 15 000 € 15 000 €
Madame BORIE Christelle inspectrice 15.000 € 15 000 €

Madame LACASSAGNE Cécile inspectrice 15 000 € 15 000 €
Madame PRONO Marie Gabrielle inspectrice 15 000 € 15 000 €

Monsieur ROMA Yannick inspecteur 15,000 €  15,000 € 
Monsieur KLEPMAN Jean-Jacques inspecteur 15 000 € 15 000 €

Monsieur LAGUERRE Eric inspecteur 15 000 € 15 000 €
Monsieur LAPEYRADE Frédéric inspecteur 15 000 € 15 000 €

Monsieur TOUSSAINT Jean-Michel inspecteur 15 000 € 15 000 €
Monsieur PRIM André Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Pau, le  8 février 2017
La responsable du pôle contrôle expertise,

Marie-Françoise EVEN
Inspectrice divisionnaire
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU la Directive 2005/94/CE du Conseil Européen du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE ; 
 
VU la Décision 2006/437/CE de la Commission Européenne du 4 août 2006 portant approbation 
d’un manuel de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ; 
 
VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L. 221-1 à L. 221-9, L. 223-1 à 
L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric Morvan, préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLEDE, directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 64-2017-02-01-001 du 1er février 2017 donnant délégation de signature à 
M. Alain MESPLEDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
CONSIDERANT les résultats d'analyses du laboratoire national de référence de l'ANSES, 
exprimés dans le rapport d’essai n°170239 du 09 février 2017 mettant en évidence la présence dans 
l'élevage avicole de l’EARL LAGARRUE à Bassillon-Vauze (64350), d'une séquence de gène H5 
d'influenza virus aviaire possédant un site de clivage correspondant à celui d’un virus hautement 
pathogène ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques, 

ARRETE  N° 64-2017-02-09- 
portant déclaration d’infection 

d’influenza aviaire hautement pathogène 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
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ARRÊTE : 

 
Article 1er : L’exploitation de l’EARL LAGARRUE à Bassillon-Vauze (64350), est déclarée 
infectée d'influenza aviaire hautement pathogène de type H5. 
 
Article 2 : La présente déclaration d’infection entraîne l'application des mesures suivantes au 
niveau de l’exploitation mentionnée à l’article 1er : 
 
1/ Des panneaux « Influenza aviaire accès interdit » sont placés à toutes les entrées de 
l’exploitation. Nul ne peut pénétrer dans le site ou en sortir, sauf autorisation du directeur 
départemental de la protection des populations (DDPP) des Pyrénées-Atlantiques. 
 
2/ Toutes les entrées de l’exploitation non condamnées sont pourvues, sur une aire non boueuse, de 
matériel et de produit actif contre le virus de l'influenza aviaire pour la désinfection des bottes des 
personnes autorisées. La solution désinfectante est maintenue propre et à l'abri de la pluie, elle est 
changée au moins une fois par jour. En outre, un rotoluve ou tout autre dispositif de désinfection 
est installé à chaque point d'entrée prévu pour les véhicules autorisés. 
 
3/ Toute personne autorisée à pénétrer dans l’exploitation doit porter des bottes ou des surbottes et 
une combinaison de protection totale. 
Toute personne autorisée à sortir de l’exploitation doit auparavant changer de vêtements à moins 
qu'elle n’ait revêtu, avant d'entrer, une combinaison de protection totale qui sera laissée sur place. 
Elle doit porter des bottes qui sont désinfectées à la sortie de l’exploitation. 
 
4/ Seuls les véhicules utilisés pour le transport du matériel d’abattage et de désinfection ou pour la 
destruction et le transport des cadavres sont autorisés à pénétrer dans l’enceinte de l’exploitation. 
 
5/ Aucun véhicule ne peut sortir de l’exploitation sans l'autorisation du DDPP des Pyrénées-
Atlantiques. Le véhicule autorisé est lavé avec un produit détergent et ses roues sont désinfectées. 
 
6/ Les personnes ayant pénétré dans l’exploitation infectée ne pourront se rendre dans une autre 
exploitation non déclarée infectée hébergeant des oiseaux qu'après s'être lavées entièrement et avoir 
changé de vêtements, avant de se rendre à la deuxième exploitation. Les bottes portées dans la 
première exploitation ne pourront être utilisées pour pénétrer dans la deuxième. 
 
7/ Aucun animal ne peut pénétrer dans l’exploitation ou en sortir. Toutefois, le DDPP des 
Pyrénées-Atlantiques peut autoriser après analyse de risque la sortie des mammifères. 
 
8/ L'ensemble des volailles et autres oiseaux captifs détenus dans l'exploitation déclarée infectée est 
mis à mort dans les meilleurs délais et leurs cadavres sont détruits. 
 
9/ Une enquête épidémiologique est réalisée par les agents de la direction départementale de la 
protection des populations afin de repérer les exploitations susceptibles d'être contaminées par le 
virus de l'influenza aviaire. Les exploitations identifiées en lien épidémiologique sont placées soit 
sous arrêté préfectoral de mise sous surveillance, soit sous arrêté préfectoral portant déclaration 
d'infection. 
 
10/ La divagation des animaux des autres espèces est interdite sur l’exploitation. Ceux-ci seront 
confinés, enfermés ou attachés. 
 
11/ Les produits animaux des volailles et autres oiseaux captifs détenus, notamment la viande, les 
œufs et les plumes, les déjections (fumier, lisier...) et les aliments, qui se trouvaient dans 
l'exploitation sont détruits ou traités de manière à assurer la destruction du virus. 
 
12/ Les produits (viandes de volaille et œufs) sortis de l’exploitation après le 04/02/2017 sont 
recherchés et détruits ou par dérogation, les œufs produits et récoltés pendant cette période peuvent 
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être dirigés vers un établissement fabriquant des ovo produits, agréé suivant le règlement CE 
853/2004, pour être manipulés et traités selon le règlement CE 852/2004. 
 
13/ L'exploitation (bâtiments et abords) est nettoyée et désinfectée en trois temps : 

- une désinfection préliminaire qui débute pendant ou immédiatement après l'abattage pour 
limiter les risques de diffusion de la maladie ; aspersion des cadavres et des lieux d'élevage, 

- un nettoyage soigneux, suivi d'une désinfection au plus tôt 24 heures après l'étape 
préliminaire, 

- 7 jours plus tard, une deuxième opération de nettoyage et désinfection. 
Le plan de nettoyage et désinfection est visé au fur et à mesure du déroulement par l'opérateur et le 
DDPP des Pyrénées-Atlantiques. 
 
14/ Sont soumis à cette désinfection décrite au point 13 : 

- l'extérieur de tous les locaux ; 
- leurs abords ; 
- l'intérieur de tous les locaux ayant abrité des animaux, des produits animaux, de 

l'alimentation, du matériel d'élevage ou des véhicule ; 
- les points de passage ou de regroupement des animaux. 

 
15/ Tout objet ou toute matière qui ne peut être désinfecté est détruit ou enfoui. 
 
16/ La levée du présent arrêté et le repeuplement ne peuvent intervenir qu'au plus tôt 21 jours après 
l'achèvement des opérations de nettoyage et désinfection. L'exploitation est incluse alors dans la 
zone de protection si elle est encore en vigueur, sinon dans la zone de surveillance. 
Les dispositions prévues aux points 8, 9, 11, 12, 13, 14 et 15 sont réalisées sous le contrôle du 
DDPP ou de son représentant. 
 
Article 3 : Conformément aux arrêtés susvisés du 10 septembre 2001 et du 30 mars 2001, l’Etat 
indemnise les propriétaires des animaux et des denrées et produits détruits sur ordre de 
l'administration ; l'expertise se fera a posteriori. 
 
Article 4 : Les infractions aux dispositions de l’article 2 du présent arrêté sont constatées par des 
procès verbaux ; elles sont passibles selon leur nature et éventuellement leurs conséquences, des 
peines prévues par les articles L. 228-3, L. 228-4, L. 228-6, L. 228-7 et R. 228-1 à R. 228-10 du 
code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Délais et voies de recours. 
Le présent arrêté peut faire l'objet, dans les deux mois suivant sa notification, d'un recours gracieux 
auprès du Préfet, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Pau. Les recours gracieux ou hiérarchique 
prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse ou l'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois valant rejet implicite. 
 
Article 6 : La Secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations, le Maire de la commune concernée et le vétérinaire sanitaire de l’exploitation sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratif de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 Pau, le 09 février 2017 
 
 Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 et par délégation 
 Le directeur départemental de la protection des populations 
 
 Signé 

 
 Alain MESPLÈDE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

 

Vu le livre II du Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment ses articles L221-1, 

L221-2, L 221-5, L221-8, L223-4, L223-5 et L223-6-1 à L223-8, 

 

Vu l’arrêté du 28 février 1957 relatif à la désinfection dans les cas de maladies contagieuses, 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus 

sur ordre de l’administration, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et 

administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose 

des bovidés et des caprins, 
 

Vu l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la 

brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine, 

 

Considérant les lésions évocatrices de tuberculose observées sur les ganglions des bovins 

n°FR6411518914 et FR6412047130 abattus le 25 octobre 2016 à l’abattoir de Mont de 

Marsan (40000) et de Ste Geneviève sur Argence (12420), 

 

Considérant les résultats positifs des analyses histologiques pour recherche de tuberculose 

bovine effectuées sur des prélèvements du bovin n° FR6411518314 par le Laboratoire 

LABOCEA à Ploufragan (22440) en date du 25 janvier 2017 (rapport d’analyses 117003014), 

 

Considérant les résultats positifs des analyses PCR effectuées sur des prélèvements du bovin 

n° FR6411518914 par les Laboratoires des Pyrénées à LAGOR (64150) en date du 19 janvier 

2017 2016 (rapport d’analyses 708181), 

 

Considérant les résultats positifs des analyses PCR effectuées sur des prélèvements du bovin 

FR6411518914 par le Laboratoire National de Référence l’ANSES à MAISON ALFORT 

(94701) en date du 30 janvier 2017 (rapport d’analyses N°1701-00701-01),                 ), 

 

Compte tenu de l’ensemble des éléments épidémiologiques collectés par la Direction 

Départementale de la Protection des Populations et notamment selon les déclarations du 

détenteur de la présence sur l’exploitation infectée de bovins appartenant à un autre 

agriculteur. 

 

 

      ARRETE  N°                
PORTANT DECLARATION D’INFECTION D’UNE 

EXPLOITATION ATTEINTE DE TUBERCULOSE BOVINE 

                     

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
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Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations des Pyrénées-

Atlantiques, 

 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : L’exploitation appartenant à Monsieur Fernand CAZANAVE 

HOURQUET, maison Hourquet, quartier Lamarquette à LUCQ DE BEARN 64360 - 

(n°EDE  64306004) est déclarée infectée de tuberculose bovine et placée sous la 

surveillance du Docteur vétérinaire Jérôme LAFON, du cabinet vétérinaire du Haut Béarn 

à OLORON STE MARIE (64400), 

 
ARTICLE 2 : La présente déclaration entraîne l’application dans l’exploitation susvisée 

des mesures suivantes : 

 

- les bovins ainsi que les autres animaux des espèces sensibles doivent être recensés, 

 

- les animaux du cheptel bovin et les animaux d’autres espèces sensibles à la 

tuberculose détenus sur l’exploitation doivent être isolés afin de n’avoir aucun 

contact avec des animaux sensibles à la tuberculose et détenus dans d’autres 

cheptels,  

 

- il est interdit de laisser entrer dans les locaux ou les herbages de l’exploitation des 

animaux de l’espèce bovine ou d’autres espèces sensibles provenant d’autres 

cheptels, 

 

- il est interdit de laisser sortir de l’exploitation des animaux de l’espèce bovine ou 

d’une autre espèce sensible sauf à destination directe d’un abattoir ou d’un 

établissement d’équarrissage et dans les conditions précisées dans l’article 3, 

 

- il est procédé à l’abattage de la totalité des bovins avant le 10 mars 2017, 

 

- après enlèvement des animaux, le nettoyage et la désinfection des locaux et des 

matériels à l’usage des animaux devront être réalisés par une entreprise habilitée. 

- le lait des vaches ne présentant pas de réaction positive au test de dépistage peut 

être collecté, sous réserve qu’il subisse un traitement thermique au moins équivalent 

à la pasteurisation. 

 

ARTICLE 3 : Tout animal ne doit quitter l’exploitation que sous couvert d’un laissez-

passer titre d’élimination indiquant la date de départ et délivré par le vétérinaire sanitaire 

habilité. Les animaux sont transportés sans rupture de charge depuis l’exploitation jusqu’à 

l’abattoir habilité à recevoir les animaux dont l’abattage a été prescrit au titre de la lutte 

contre la tuberculose bovine. Le transport de tels animaux avec des animaux qui ne sont 

pas destinés à l’abattage immédiat est interdit. 

 

ARTICLE 4 : Les fumiers et litières provenant des abris ou autres locaux utilisés pour le 

logement des animaux dans l’exploitation infectée, doivent être déposés dans un endroit 

hors d’atteinte des animaux de cette exploitation ou du voisinage. Leur épandage sur des 

herbages ainsi que leur utilisation pour les cultures maraîchères sont interdits. 

 

ARTICLE 5 : La levée des mesures prévus dans les articles 1 à 4 du présent arrêté 

interviendra après abattage total du cheptel bovin et désinfection des locaux où ont 
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séjourné les bovins du cheptel, puis vide sanitaire de 3 mois suite à la réalisation de la 

désinfection des locaux où ont séjourné les bovins. 

 

ARTICLE 6 : Conformément aux arrêtés susvisés du 10 septembre 2001 et du 30 mars 

2001, l’Etat indemnise les propriétaires des animaux abattus sur ordre de l’administration 

ainsi que les opérations de nettoyage et de désinfection ordonnées par l’administration. 

 
ARTICLE 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 
ARTICLE 8 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 

notification:  

- soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministère en charge de l’agriculture. L'absence de réponse dans un délai de 

deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivants,  

- soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 
ARTICLE 9 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, Monsieur le 

Colonel commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur 

le Maire de LUCQ DE BEARN (64360) et du Docteur Jérôme LAFON, du cabinet 

vétérinaire du Haut Béarn à OLORON STE MARIE (64400), sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Pau, le 10 février 2017 

 

 

Pour le Préfet et par subdélégation, 

Le Chef de service, 

 

 

 
Jean-Pierre VERNOZY  
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Arrêté préfectoral
portant fin de l'interdiction de circulation sur la RN134,

route du col du Somport

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de la Route,

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’état dans les régions et départements,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui
l'ont modifié ou complété,

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-55-16 du 24 février 2006 portant réglementation de la circulation sur la
RN 134 territoire des communes de BORCE et URDOS, relatif à l’interdiction de circulation de trans-
ports de marchandises dangereuses entre le carrefour des Forges d’Abel (PR 115+460) et le col du Som-
port (PR 123+230) dans les deux sens de circulation,

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-300-10 du 27 octobre 2006 portant réglementation de la circulation sur la
RN 134 territoire des communes de BORCE et URDOS,  relatif à l’interdiction de circulation de trans-
ports de marchandises de poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes entre le carrefour des
Forges d’Abel (PR 115+460) et le col du Somport (PR 123+230) dans les deux sens de circulation,

VU la circulaire interministérielle du 28 décembre 2011, relative à la gestion de la circulation routière et au
traitement des situations de crise dans la nouvelle configuration routière,

VU le plan de gestion du trafic « Vallée d’Aspe - RN 134 » approuvé le 11 janvier 2007,

VU l'arrêté préfectoral du 6 février 2017 portant interdiction de circulation des véhicules sur la RN134 entre 
le chalet Cadier et le parking de la station de ski du Somport,

CONSIDÉRANT le passage du risque avalanche du niveau 4 au niveau 3,

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Secrétariat Général

Sécurité Routière Défense
Gestion de Crise
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ARRÊTE

Article 1  er  - Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 6 février 2017 portant interdiction de circulation des
véhicules sur la RN134, entre le chalet Cadier et le parking de la station de ski du Somport, sont levées.

Article 2  - Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet immédiatement.

Article 3  - Copie du présent arrêté sera adressée pour information à :
– Monsieur le Préfet de la zone défense et de sécurité du Sud-Ouest,
– Madame la Subdéléguée du Gouvernement de HUESCA,
– Monsieur le directeur del Fomento de HUESCA,
– Monsieur le Consul général d’Espagne à Pau,
– Monsieur le directeur de l’aménagement de l’équipement et de l’environnement du Conseil 

départemental des Pyrénées – Atlantiques,
– Centre de Coopération Policière et Douanière de Canfranc,
– Centre d’information et de gestion du trafic de la DIRA,
– Cellule routière zonale Sud-Ouest,
– Monsieur le directeur de la société d’exploitation du Tunnel du Somport,
– Service départemental d'incendie et de secours,
– Office National des Forêts,
– Monsieur le directeur du Parc National des Pyrénées,
– Monsieur le directeur de la poste,
– Monsieur le directeur de Toyal,
– Monsieur le directeur du Réseau de Transport d'Electricité (RTE),
– Monsieur le directeur d'ENEDIS (ex ERDF),
– Monsieur le directeur de la station de ski du Somport,
– Centre opérationnel de régulation de la SNCF,
– Syndicat des transporteurs routiers des Pays de l’Adour,
– Mairies d’Accous, Asasp-Arros, Aydius, Bedous, Bidos, Borce, Cette-Eygun, Escot,

Etsaut , Gurmençon, Lées-Athas, Lourdios-Ichère, Lescun, Oloron Sainte-Marie, Osse en Aspe et 
Sarrance,

– Monsieur le Président de la communauté des communes des Vallées Béarnaises.

Article 4 -
– Madame la sous-préfète d’Oloron Sainte Marie,
– Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques à PAU,
– Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer,
– Madame la directrice interdépartemental des routes Atlantique,
– Monsieur le maire d'Urdos,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 7 février 2017

P/Le Préfet,
signé – M. Aubert
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REPUBLIQUE FRANCAISE

MINISTERE DE LA DEFENSE

Arrêté prescrivant un plan de prévention des risques technologiques autour du dépôt de munitions 
de Sedzère exploité par l’établissement principal munitions Aquitaine sur les communes de Sedzère, 
Espéchède, Gabaston et Ouillon (Pyrénées-Atlantiques)

Le ministre de la défense,

Vu  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L515-15  à  L515-26,  R122-17-II  et
R515-39 à R515-50 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L211-1 et L230-1 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement annexée à l’article
R511-9 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2001 autorisant l’exploitation des installations du dépôt de munitions de Sedzère
du 3e régiment du matériel, implanté sur le territoire de la commune de Sedzère ;

Vu  l’arrêté  du  29  septembre  2005  relatif  à  l’évaluation  et  à  la  prise  en  compte  de  la  probabilité
d’occurrence,  de la cinétique,  de l’intensité des effets  et  de la gravité des conséquences des accidents
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et à la prévention des
accidents dans les établissements pyrotechniques ;

Vu l’arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant décision d’examen au cas par cas en application de l’article
R122-17 du code de l’environnement, précisant, dans son article premier, que le plan de prévention des
risques technologiques n’est pas soumis à évaluation environnementale ;

Vu la circulaire du 27 juillet 2005 relative au rôle des services de l’équipement dans les domaines de la
prévention des risques technologiques et naturels ;

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers,
à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ;
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Vu  la  circulaire  du  15  novembre  2012  relative  à  la  mise  en  application  du  décret  
n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

Vu l’instruction du gouvernement du 19 mai 2016 relative à la mise à disposition et la communication
d’informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans les
établissements Seveso ;

Vu la décision du ministre de la défense n° 221 du 30 mai 2016 classant le dépôt de munitions de Sedzère
comme infrastructure militaire réalisée dans le cadre d’opérations secrètes intéressant la défense nationale ;

Vu l’étude de dangers APAVE du mois de juin 2012, spécifique aux installations classées pour la protection
de l’environnement du dépôt de munitions de Sedzère ;

Vu le rapport du 13 janvier 2015 de l’inspecteur des installations classées de la défense relatif à l’analyse
de l’étude de dangers du dépôt de munitions de Sedzère ;

Vu le rapport du 16 février 2015 de l’inspecteur des installations classées de la défense proposant la liste
des phénomènes dangereux à retenir pour le plan de prévention des risques technologiques du dépôt de
munitions de Sedzère ;

Vu l’avis du 12 octobre 2015 du conseil municipal d’Ouillon dans sa délibération relative aux modalités de
la concertation pour l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques du dépôt de munitions
de Sedzère ;

Vu l’avis du 5 novembre 2015 du conseil municipal de Sedzère dans sa délibération relative aux modalités
de  la  concertation  pour  l’élaboration  du  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  du  dépôt  de
munitions de Sedzère ;

Vu  l’avis  du  6  novembre  2015  du  conseil  municipal  d’Espéchède  dans  sa  délibération  relative  aux
modalités de la concertation pour l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques du dépôt
de munitions de Sedzère ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de la commune de Gabaston en l’absence d’observation
dans le délai réglementaire ;

Considérant  qu’une  partie  des  communes  de  Sedzère,  Espéchède,  Gabaston et  Ouillon  est  susceptible
d’être  soumise  aux effets  de  plusieurs  phénomènes  dangereux,  générés  par  le  dépôt  de  munitions  de
Sedzère, établissement exploité par le directeur de l’établissement principal des munitions Aquitaine et
soumis  à  autorisation  (établissement  classé  « Seveso  seuil  haut »)  au  sens  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement, induisant des effets de surpression, des effets
thermiques,  des  effets  toxiques  et  des  effets  de  projection n’ayant  pu être  écartés  pour  la  maîtrise  de
l’urbanisation selon les critères en vigueur définis au niveau national ;

Considérant  que  le  dépôt  de  munitions  de  Sedzère  figure  sur  la  liste  mentionnée  à  l’article  
L515-36 du  code  de  l’environnement ;  que,  dès  lors,  en  application  de  l’article  L515-37  du  code  de
l’environnement,  les  servitudes  d’utilité  publique  prévues  à  l’article  L515-8  de  ce  code  peuvent  être
instituées ;

Considérant la liste des phénomènes dangereux issus de l’étude de dangers de cet établissement classé
Seveso  seuil  haut  et  la  nécessité  de  limiter,  par  un  plan  de  prévention  des  risques  technologiques,
l’exposition des populations potentiellement exposées aux effets de ces phénomènes dangereux par des
contraintes et des règles particulières en matière de construction, d’urbanisme et d’usage ;
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Sur proposition de l’inspection des installations classées du ministère de la défense,

ArrêteArrête  ::

Art. 1er : Périmètre d’étude

L’élaboration  d’un  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  est  prescrite  autour  du  dépôt  de
munitions exploité par l’établissement principal des munitions Aquitaine sur le territoire des communes de
Sedzère, Espéchède, Gabaston et Ouillon (Pyrénées-Atlantiques).
Le périmètre d’étude du plan de prévention des risques technologiques est délimité par la carte figurant à
l’annexe du présent arrêté.

Art. 2 : Nature des risques pris en compte

Le périmètre d’étude a été défini sur le fondement des connaissances actuelles, issues des études de danger.
Le territoire inclus dans le périmètre d’étude est susceptible d’être impacté par des phénomènes dangereux
à cinétique rapide avec des effets de surpression, thermiques, toxiques et des effets de projection générés
par l’établissement précité.

Art. 3 : Services instructeurs

Une équipe de projet interministérielle, composée de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques et de l’inspection des installations classées du ministère de la défense élabore le
plan de prévention des risques technologiques prévu à l’article 1er.
La  coordination  administrative  des  procédures  sera  accomplie  à  la  diligence  du  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques.

Art. 4 : Personnes et organismes associés

1. Conformément à l’article L515-22 du code de l’environnement, sont associés à l’élaboration du plan de 
prévention des risques technologiques :

- le ministère de la défense ou son représentant ;

- le directeur de l’établissement principal des munitions Aquitaine ou son représentant ;

- le maire de la commune de Sedzère ou son représentant ;

- le maire de la commune d’Espéchède ou son représentant ;

- le maire de la commune de Gabaston ou son représentant ;

- le maire de la commune d’Ouillon ou son représentant ;

- le président de la communauté de communes du Nord-Est Béarn ou son représentant ;

- le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant ;

- le président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant ;

- le président de la commission de suivi de site ou son représentant, à créer autour de l’établissement
précité ;

Les représentants de ces organismes constituent, avec les services instructeurs visés à l’article 3 du présent
arrêté, le « groupe projet » qui contribue, sous l’autorité du préfet des Pyrénées-Atlantiques, à l’élaboration
du plan de prévention des risques technologiques.

2.  Une  réunion  des  personnes  et  organismes  associés,  visés  ci-dessus,  est  organisée  au  début  de  la
procédure et aux différentes étapes de l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques. Des
réunions  peuvent  être  organisées  en  tant  que  de  besoin,  soit  à  l’initiative  de  l’équipe  de  projet
interministérielle, soit à la demande des personnes et organismes associés.
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Ces  réunions  permettent  à  chaque  partenaire  de  contribuer  aux  réflexions  sur  le  projet  de  plan  de
prévention des risques technologiques (carte des aléas, enjeux, carte du zonage brut, carte réglementaire,
règlement, proposition d’orientation).

Toutes les personnes et organismes associés sont convoqués aux réunions au moins quinze jours avant la
date prévue.

Les comptes-rendus des réunions avec les personnes et organismes associés sont adressés sous quinzaine,
pour observations, aux personnes et organismes visés ci-dessus. Ne peuvent être prises en considération
que les  observations  faites  par  écrit  au plus  tard dans les  quarante-cinq jours  suivant  la  réception du
rapport.

Le projet de plan de prévention des risques technologiques, éventuellement modifié pour tenir compte des
résultats de la concertation prévue à l’article 5 du présent arrêté, est soumis aux personnes et organismes
associés. A défaut de réponse dans un délai de deux mois à compter de la saisine, leur avis est réputé
favorable.

Art. 5 : Modalités de concertation

La  commission  de  suivi  de  site  sera  informée  de  l’élaboration  du  plan  de  prévention  des  risques
technologiques.

Conformément au III de l’article R515-50 alinéa III du code de l’environnement,  pour les installations
relevant du ministre de la défense ayant fait l’objet d’une décision ministérielle en matière de protection du
secret de la défense nationale, les mesures d’information et de consultation prévues au livre V titre 1 er

chapitre V section VI sous-section 1 du code de l’environnement ne sont pas effectuées et le projet de plan
de prévention des risques technologiques n’est pas soumis à enquête publique.

Art. 6 : Délai d’approbation

Le plan de prévention des risques technologiques doit  être approuvé dans un délai de dix-huit  mois  à
compter de l’intervention du présent arrêté. Le ministre de la défense pourra, par arrêté motivé, fixer un
nouveau délai si les circonstances l’exigent, notamment pour prendre en compte la complexité du plan ou
l’ampleur et la durée des consultations.

Art. 7 : Mesures de publicité

Le présent arrêté sera adressé au ministre de la défense, au ministre de l’environnement, de l’énergie et de
la  mer,  ainsi  qu’au  préfet  du  département  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  communication  au  directeur
départemental des territoires et de la mer et à l’ensemble des personnes et organismes associés définis à
l’article 4.

Une copie de l’arrêté de prescription sera affichée en mairie de Sedzère, Espéchède, Gabaston et Ouillon, à
la diligence des maires, et au siège de la communauté de communes du Nord-Est Béarn, à la diligence du
président, pendant un mois au minimum à compter de la notification du présent arrêté. Mention de cet
affichage est insérée, à la diligence du préfet, dans le journal La République des Pyrénées. Un exemplaire
ou une copie de l’annonce parue dans ce journal sera annexé au dossier.

Un certificat des maires des communes concernées et du président de la communauté de communes du
Nord-Est Béarn justifiera de l’accomplissement de l’affichage et sera annexé au dossier.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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L’arrêté  ministériel  sera  tenu  à  la  disposition  du  public  dans  les  bureaux  des  mairies  de  Sedzère,
Espéchède, Gabaston et Ouillon, de la communauté de communes du Nord-Est Béarn, de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques  et  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  à  Pau,  aux  jours
ouvrables et heures d’ouverture habituelles de leurs bureaux respectifs. Il sera également consultable sur le
site Internet des services de l’État : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr.

Il sera, en outre, publié au Bulletin officiel des armées.

Art. 8 : Délai et voies de recours

Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit d’un
recours gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques ou du ministre de la défense, soit d’un recours
hiérarchique adressé au ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer ou au ministre de la défense.

Il pourra également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, soit
directement en l’absence de recours préalable, dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des
mesures  de publicité  prévues à  l’article  7,  soit  à  l’issue d’un  recours  préalable  dans les  deux mois  à
compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé
par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Art. 9 : Exécution

Le chef  de l’inspection des  installations  classées  de la  défense,  le  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris le 20 janvier 2017
Pour le Ministre et par délégation

l’Ingénieur en chef des ponts des eaux et des forêts
sous directeur de l’immobilier et de l’environnement

signé – Stanislas Prouvost
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ANNEXE

Périmètre d’étude du plan de prévention des risques technologiques
autour du dépôt de munitions de Sedzère (Pyrénées-Atlantiques)

Légende :

 Tracé jaune… : Polygone d’isolement ;
 Tracé rouge… : Périmètre d’étude du PPRT (issu du calcul SIGALEA®) ;
 Tracé vert…… : Limite de l’emprise militaire ;
 Zone grisée……: Emprise militaire.
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Avenant n° 1

à la convention de délégation de compétence conclue en application de l’article L 301-5-1 du code de la
construction et de l’habitation

Entre

l’État, représenté par monsieur  Eric MORVAN, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques,

et

l'Agglomération Côte Basque-Adour, représentée par monsieur Claude OLIVE, président

Vu la convention délégation de compétence en date du 12 octobre 2016 conclue entre l’État et l'Agglomération ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 28 avril 2016 sur la programmation 2016 parc
public et parc privé ;
 
Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 23 novembre 2016 ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Nombre d’agréments mis à disposition pour le parc locatif social en 2016

Le nombre d’agréments mis à la disposition de l’agglomération Côte Basque-Adour au regard de sa capacité de
production est fixé pour l’année 2016 ainsi qu’il suit :

- 136 PLAI (prêt locatif aidé d’intégration), dont  8 PLAI adaptés

- 335  PLUS (prêt locatif à usage social)

- 227 PLS (prêt locatif social)

Article 2     :   Moyens mis à disposition du délégataire pour 2016 au titre du parc Public

Après décision du Préfet de région sur la répartition des crédits, l’enveloppe de droits à engagement
délégués par l’État en 2016 est de 1 232 960 € ,  intégrant une subvention complémentaire à titre
exceptionnel en 2016 pour les PLAI situés en PNRQAD, pour l’objectif fixé par le CRHH de 136 PLAI.
Le  montant moyen de subvention hors PNRQAD est de 8070€.
 
L’enveloppe des droits à engagement est majorée pour 2016 d’un bonus petite typologie de 172 584 €
destiné uniquement au financement de T1/T2 en PLAI et PLUS ordinaires. 
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Pour 2016, l’enveloppe des droits à engagement est donc fixée à 1 405 544 €, pour un objectif fixé en
CRHH à 136 PLAI.
 
 
Article 3 : Publication

Le présent  avenant  fait  l'objet  d'une publication aux recueils  des actes administratifs  de la  préfecture  et de
l’agglomération Côte Basque-Adour.

Fait le 29 décembre 2016

Pour le président de l’agglomération Le préfet du département

Côte Basque Adour des Pyrénées-Atlantiques

Le Vice Président

signé signé

 Christian MILLET-BARBE                         Eric MORVAN
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Avenant 2016-2 à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé
(gestion des aides par l'Anah – instruction et paiement)

Entre

L'Agence  nationale  de  l'habitat, représentée  par  Monsieur  Eric  MORVAN, délégué  de  l'Anah  dans  le
département,

et

La Communauté d'agglomération Pau-Pyrénées, représentée par son Président, Monsieur François BAYROU,

Vu la  convention  Etat/Anah  du  14  juillet  2010  relative  au  programme « rénovation  thermique  des  logements
privés »,

Vu le décret n°2014-1740 du 29 décembre 2014 relatif au règlement des aides du Fonds d'aide à la rénovation
thermique (FART),

Vu la convention de délégation de compétence conclue en application de l'article L.301-5-1 ou de l'article L.301-5-2
du code de la construction et de l'habitation, en date du 16 juin 2011, modifiée

Vu l’avenant pour l’année 2016 à la convention de délégation de compétence en date du 27 juillet 2016,

Vu la convention de gestion des aides à l'habitat privé conclue avec l'Anah, en date du 17 juin 2011,

Vu l'avenant pour l'année  2015  à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé, en date du 27 juillet
2016,

Vu les avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 28 avril 2016 et du 23 septembre 2016 et du 23
novembre 2016 sur la répartition des crédits ,

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du 20 décembre 2016,
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Il a été convenu ce qui suit :

Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l'Anah :

Pour l’année d’application de l’avenant, l’enveloppe des droits à engagements Anah (hors FART) destinée au parc
privé a été fixée à 2 874 110 €.
La consommation des crédits Anah par le délégataire s’élève à 1 983 505 € pour l’exercice 2016, ce qui permet la
restitution de la somme de  890 605 € par la Communauté d'agglomération Pau-Pyrénées.

Pour l’année d’application de l’avenant, l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements Etat allouée dans le
cadre du FART, était fixée à 566 846 €.
La consommation des crédits FART par le délégataire s’élève à 192 679 € pour l’exercice 2016, ce qui permet la
restitution de la somme de 374 167 €  par la Communauté d'agglomération Pau-Pyrénées.

A Pau, le 30 décembre 2016

Le Président de la Communauté                Le délégué de l'Agence dans
d'agglomération Pau-Pyrénées,                         le département,

signé
signé

      François BAYROU                          Eric MORVAN
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Avenant 2016-2 à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé
(gestion des aides par l'Anah – instruction et paiement)

Entre

L'Agence  nationale  de  l'habitat, représentée  par  Monsieur  Eric  MORVAN, délégué  de  l'Anah  dans  le
département,

et

L'Agglomération Côte basque – Adour, représentée par son Président, Monsieur Claude OLIVE,

Vu la  convention  Etat/Anah  du  14  juillet  2010  relative  au  programme « rénovation  thermique  des  logements
privés »,

Vu le décret n°2014-1740 du 29 décembre 2014 relatif au règlement des aides du Fonds d'aide à la rénovation
thermique (FART),

Vu la convention de délégation de compétence conclue en application de l'article L.301-5-1 ou de l'article L.301-5-2
du code de la construction et de l'habitation, en date du 12 octobre 2016, 

Vu la convention de gestion des aides à l'habitat privé conclue avec l'Anah, en date du 12 octobre 2016, modifiée
par avenant n°1 du 21 novembre 2016

 Vu les avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 28 avril 2016 et du 23 septembre 2016 et du 23
novembre 2016 sur la répartition des crédits,

Vu les déploiements infra régionaux validés par l’Anah,

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du 20 décembre 2016,
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 Il a été convenu ce qui suit :

Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l'Anah :

Pour l’année d’application de l’avenant, l’enveloppe des droits à engagements Anah (hors FART) destinée au parc
privé a été fixée à 1 470 399 €.
La consommation des crédits Anah par le délégataire s’élève à 1 457 367 € pour l’exercice 2016, ce qui permet la
restitution de la somme de 13 032 € par l’Agglomération Côte basque – Adour.

Pour l’année d’application de l’avenant, l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements Etat allouée dans le 
cadre du FART a été fixée à 189 624 €.
La consommation des crédits FART par le délégataire s’élève à 95 137 € pour l’exercice 2016, ce qui permet la
restitution de la somme de 94 487 €  par l’Agglomération Côte basque – Adour.

 Modifications apportées en 2016 à la convention de gestion     :

La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée et complétée dans les conditions suivantes : suite à une
erreur matérielle, l'annexe 1 relative aux objectifs de réalisation de la convention est remplacée par l'annexe jointe
au présent avenant.

 

Le 22 décembre 2016

 
 Pour le Président de l’Agglomération Le délégué de l'agence dans

Côte basque-Adour le département
Le Vice-Président

signé signé

Christian MILLET-BARBÉ      Eric MORVAN
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Avenant 2016-2 à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé
(gestion des aides par le délégataire - instruction et paiement)

 
Entre 

L’Agence  nationale  de  l’habitat,  représentée  par  M.  Eric  MORVAN,  délégué  de  l'Anah  dans  le
département,

et

Le Département des Pyrénées-Atlantiques, représenté par son président, M. Jean-Jacques LASSERRE,

Vu la convention État / Anah du 14 juillet 2010 modifiée relative au programme « rénovation thermique des
logements privés »,

Vu le  décret  n°2014-1740 du  29  décembre 2014  relatif  au  règlement des  aides du Fonds d'aide à la
rénovation thermique (FART),

Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l’article L. 301-5-1 ou de l'article
L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en date du 16 juin 2011,

Vu l’avenant pour l’année 2016 à la convention de délégation de compétence en date du 27 juillet 2016,

Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 17 juin 2011,

Vu l'avenant pour l'année 2016 à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé, en date du 27
juillet 2016,  

Vu les avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 28 avril 2016, 23 septembre 2016 et 23
novembre 2016 sur la répartition des crédits,

Vu les déploiements infra régionaux validés par l’Anah,

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du 20 décembre 2016, 
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Il a été convenu ce qui suit :

Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l'Anah :

Pour l’année d’application de l’avenant, l’enveloppe des droits à engagements Anah (hors FART) destinée
au parc privé a été fixée à 5 152 901 €.
La consommation des crédits Anah par le délégataire s’élève à  5 150 974 €  pour l’exercice 2016, ce qui
permet la restitution de la somme de 1 927 € par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques.

Pour l’année d’application de l’avenant, l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements Etat allouée
dans le cadre du FART, était fixée à 761 956 €.
La consommation des crédits FART par le délégataire s’élève à  640 663 € pour l’exercice 2016, ce qui
permet la restitution de la somme de 121 293 €  par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques.

Le  30 décembre 2016

Le président du Conseil départemental, Le délégué de l'agence
   dans le département,  

signé  signé

Jean-Jacques LASSERRE                      Eric MORVAN
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Avenant n° 15

 à la convention de délégation de compétence conclue entre l’Etat et la Communauté 
d’Agglomération Pau-Pyrénées en application de l’article L 301-5-1 du code de la construction et
de l’habitation

Entre 

l'État, représenté par monsieur Eric MORVAN, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, 

et

la  Communauté  d'Agglomération  Pau-Pyrénées, représentée  par  monsieur  François  Bayrou,
président, autorisé aux fins des présentes par délibération numéro 13 du 30 juin 2016 ;

Vu la  convention de délégation de compétence en date  du 16 juin 2011 conclue entre  l’Etat  et  la
communauté d’agglomération Pau-Pyrénées ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement  en date du 28 avril 2016 sur la 
programmation 2016 parc public et parc privé ;

Vu l’avenant n°14 en date du 27 juillet 2016 ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 23 novembre 2016;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Les objectifs quantitatifs pour le parc social pour 2016

Les objectifs quantitatifs définitifs pour le parc social public pour l’année 2016 sont fixés ainsi qu’il suit  :

- 78 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration)  

- 153 logements PLUS (prêt locatif à usage social)

- 347 logements PLS (prêt locatif social)

Article 2     :   Moyens mis à disposition du délégataire pour 2016 au titre du parc Public

Après décision du Préfet de région sur la répartition des crédits, l’enveloppe de droits à engagement
délégués par l’État en 2016 est de 441 970 €  pour l’objectif fixé par le CRHH de 78 PLAI.
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L’enveloppe des droits à engagement est majorée pour 2016 d’un bonus petite typologie de 29 988 €
destiné uniquement au financement de T1/T2 en PLAI et PLUS ordinaires. 

Le total de la dotation 2016 s’élève donc à 471 958€.

Les droits à engagement délégués en 2015 comprennent un solde de 30 € qui peut être intégré au
financement des opérations de l'année 2016.

Pour 2016, l’enveloppe des droits à engagement comprenant le solde des droits à engagement de
l'année 2015  est donc fixée à 471 988 €, pour un objectif fixé en CRHH à 78 PLAI.

Article 3: Publication

Le présent avenant fait l'objet d'une publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture et
de la Communauté d’Agglomération Pau-Pyrénées.

Fait à Pau le  30 décembre 2016

Le président de la Communauté Le préfet des Pyrénées-Atlantiques,
d’Agglomération Pau-Pyrénées,

signé signé

François BAYROU    Eric MORVAN
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Avenant n° 16

à la convention de délégation de compétence conclue entre l’État et le Conseil Départemental des
Pyrénées-Atlantiques  en application de  l’article  L.  301-5-2 du code de  la  construction et  de
l’habitation

Entre 

L’État, représenté par monsieur Eric MORVAN, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques

et

Le  Département  des  Pyrénées-Atlantiques,  représenté  par  Monsieur  Jean-Jacques  LASSERRE,
président du Conseil Départemental

Vu la convention de délégation de compétence en date du 16 juin 2011 conclue entre l’État et  le
Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 28 avril 2016 sur la répartition
des crédits et les orientations de la politique de l’habitat ;

Vu l’avenant n°15 en date du 27 juillet 2016;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 23 novembre 2016 ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Nombre d’agréments mis à disposition pour le parc locatif social en 20  1  6

Le nombre d’agréments mis à la disposition du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques au
regard de sa capacité de production est fixé pour l’année 2016 ainsi qu’il suit :

- 198 PLAI (prêt locatif aidé d’intégration)

- 341 PLUS (prêt locatif à usage social)

- 205 PLS (prêt locatif social)
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Article 2     :   Moyens mis à disposition du délégataire pour 2016 au titre du parc Public   

Après décision du Préfet de région sur la répartition des crédits, l’enveloppe de droits à engagement
délégués par l’État en 2016 est de 1 460 725 €  pour l’objectif fixé par le CRHH de 198 PLAI, soit un
montant moyen de subvention de 8 070 € en zone tendue et 6500 € hors zone tendue. 

L’enveloppe des droits à engagement est majorée pour 2016 d’un bonus petite typologie de 152 280 €
destinée uniquement au financement de T1/T2 en PLAI et PLUS ordinaires. 

Le total de la dotation 2016 s’élève donc à 1 613 005 €.

Les droits à engagement délégués en 2015 comprennent un solde de 58 635 € qui peut être intégré au
financement des opérations de l'année 2016.

Pour 2016,  l’enveloppe des droits  à engagement  comprenant  le solde des droits  à engagement  de
l'année 2015 est donc fixée à 1 671 640 €, pour un objectif fixé en CRHH à 198 PLAI.

Article 3     : Publication

Le présent avenant fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques et du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau le 30 décembre 2016

Le Président du Conseil Départemental, Le préfet des Pyrénées-Atlantiques,

signé signé

     Jean-Jacques LASSERRE                   Eric MORVAN

DDTM - 64-2016-12-30-010 - Avenant à la convention de délégation de compétence conclue entre l'Etat et le Conseil Départemental des PA en application de
l'article 301-5-2 du code de la construction et de l'habitation 71



DDTM

64-2016-12-30-014

Avenant n° 2 à la convention de délégation de compétence

conclue en application de l'article L 301-5-1 du code de la

construction et de l'habitation

DDTM - 64-2016-12-30-014 - Avenant n° 2 à la convention de délégation de compétence conclue en application de l'article L 301-5-1 du code de la construction
et de l'habitation 72



 

Avenant n° 2

à la convention de délégation de compétence conclue en application de l’article L 301-5-1 du code de la
construction et de l’habitation

Entre

l’État, représenté par monsieur  Eric MORVAN, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques,

et

l'Agglomération Côte Basque-Adour, représentée par monsieur Claude OLIVE, président

Vu la convention délégation de compétence en date du 12 octobre 2016 conclue entre l’État et l'Agglomération ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 28 avril 2016 sur la programmation 2016 parc
public et parc privé ;
 
Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 23 novembre 2016 ;

Vu l ’avenant n°1 en date du

Vu la décision du FNAP en date du 7 décembre 2016, relative aux crédits pour le financement des opérations de
logements très sociaux (PLAI adaptés)

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 :    Moyens mis à disposition du délégataire pour 2016 au titre du parc Public

 Suite à validation par le FNAP le 7 décembre 2016, dans le cadre de l'appel à projet PLAI adaptés, de l'opération
de création de 5 PLAI adaptés sur la commune de Bayonne par le COL, l'enveloppe d'autorisation d'engagement 
est abondée d'un montant de 41 900€, la portant à 1 447 444€.
Pour 2016, l'enveloppe des droits à engagement est fixée à 1 447 444€, pour un objectif de 136 PLAI, dont 8 en 
PNRQAD et 5 PLAI adaptés 
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Article 2 : Publication

Le présent  avenant  fait  l'objet  d'une publication aux recueils  des actes administratifs  de la  préfecture  et de
l’agglomération Côte Basque-Adour.

Fait le 30 décembre 2016

Pour le président de l’agglomération Le préfet du département

Côte Basque Adour des Pyrénées-Atlantiques

Le Vice-président

signé signé

 Christian MILLET-BARBE                         Eric MORVAN
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n° 2010361-0033 du 27
décembre 2010 portant agrément de la SDEPE pour la réalisation des

vidanges des installations d’assainissement non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés des Pyrénées-Atlantiques révisé le
12 mai 2009 ; 

Vu  l’arrêté  du  7  septembre  2009  modifié  par  l’arrêté  du  3  décembre  2010  définissant  les  modalités  
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des
matières extraites des installations d’assainissement non collectif ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2010361-0033 du 27 décembre 2010 portant  agrément  n°  2010640008P de la
société  d’exploitation  et  de  protection  de  l’environnement  (SARL SDEPE)  pour  la  réalisation  des
vidanges des installations d’assainissement non collectif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013113-0010 du 23 avril 2013 modifiant certaines dispositions de l’arrêté préfec-
toral n° 2010361-0033 du 27 décembre 2010 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2016-10-03-013  du  3 octobre 2016  donnant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2016-10-10-003  du  10  octobre  2016  modifié,  donnant  subdélégation  de  
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande formulée par la SARL SDEPE en date du 1er décembre 2016, par laquelle elle sollicite la
modification de son arrêté d’agrément ;

Vu les conventions de dépotage sur les stations d'épuration de Sauveterre-de-Béarn, d’Ispoure et d’Hasparren
respectivement en dates du 29 juin 2015, 11 mai 2012, 4 mai 2015 dont bénéficie la SARL SDEPE,  
permettant de justifier de l'accès à ces filières d’élimination des matières de vidange ;

Vu l’avis du pétitionnaire en date du 8 février 2017 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis pour observa -
tions préalables par courrier du 26 janvier 2017 ;

Considérant que la demande de modification de l’agrément est régulière ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2010361-0033 du 27 décembre 2010 portant agrément n° 2010640008P
de la SARL SDEPE (n° SIRET : 419 851 357 000 14) pour la réalisation des vidanges des installations d’as-
sainissement non collectif, est modifié comme suit :
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« La quantité maximale annuelle de matières de vidange, visée par le présent agrément est de 1 450 m³  .

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

- dépotage dans la station d’épuration de Sauveterre-de-Béarn (convention SPANC et hors convention
SPANC) 1 000 m³/an ;

- dépotage dans la station d’épuration d’Ispoure 200 m³/an ;

- dépotage dans la station d’épuration d’Hasparren : 250 m3/an. »

Article 2 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

La liste  des  entreprises  agréées  pour  la  réalisation des  vidanges des  installations  d’assainissement  non  
collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Article 4 : Voies et délais de recours 
Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans le délai
de deux mois à dater de sa notification ou publication.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux auprès de l’auteur de la
décision.  Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande de conformément à l’article R. 421-2 du code
de justice administrative. Le rejet du recours gracieux peut à son tour faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois.

Article 5 : Abrogation
L’arrêté préfectoral n° 2013113-0010 du 23 avril 2013 portant modification de l’arrêté 2010361-0033 du  
27 décembre 2010, est abrogé.

Articles 6 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 9 février 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
             et par subdélégation

L’adjoint au chef du service Gestion et Police de l’Eau

Bruno Pallas
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ARRETE PORTANT CHANGEMENT DE DENOMINATION
DU SIVU DE LAA-MONDRANS ET D’OZENX-

MONTESTRUCQ, EXTENSION DE SON PERIMETRE ET
DE SES COMPETENCES ET MODIFICICATIONS

STATUTAIRES

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17,
L.5211-18 et L.5211-20 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du 31 mai  2002 portant  création  du SIVU de Laa-
Mondrans et d’Ozenx-Montestrucq ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 juin 2008 portant modification du siège du SIVU
de Laa-Mondrans et d’Ozenx-Montestrucq ; 

VU les délibérations du conseil municipal de la commune de Loubieng en date des 20
octobre 2016 et 27 décembre 2016 sollicitant son adhésion au SIVU de Laa-Mondrans
et d’Ozenx-Montestrucq ; 

VU la  délibération  du conseil  syndical  en date  du 16 novembre  2016 décidant  de
l’extension du périmètre du SIVU à la commune de Loubieng, de l’extension de ses
compétences  à  la  compétence  « activités  périscolaires »,  de  son  changement  de
dénomination et approuvant la modification de ses statuts ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’Ozenx-Montestrucq en date
du 8 décembre 2016 et la délibération du conseil municipal de la commune de Laa-
Mondrans en date du 23 janvier 2017 approuvant l’extension du périmètre du SIVU à la
commune de Loubieng, l’extension de ses compétences à la compétence « activités
périscolaires », son changement de dénomination et approuvant la modification de ses
statuts ; 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

POLE CONTROLE DE LEGALITE ET 
INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél :  05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que les conditions de majorité définies aux articles L.5211-17, L.5211-
18 et L.5211-20 du code général des collectivités territoriales sont remplies ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de l’Inspecteur d’académie en date du 29 juin 2016 ; 

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

AR R E T E  :

Article 1er : A compter du 1er septembre 2017, les statuts du SIVU de Laa-Mondrans et
d’Ozenx-Montestrucq sont modifiés comme suit : 

« Article  1 :  Le  périmètre  du  SIVU  est  étendu  à  la  commune  de  Loubieng.  En
conséquence, le syndicat est composé des communes de Laa-Mondrans, Loubieng et
Ozenx-Montestrucq.  Il  prend  la  nouvelle  dénomination  de  « SIVU  des  quatre
moulins ».

Article 2 : Le syndicat a pour objet de gérer : 
- le service de transport scolaire entre les écoles ; 
- le service de cantine et de garderie ; 
- le  personnel  nécessaire  au  fonctionnement  des  écoles  et  des  services

périscolaires ;
- les activités périscolaires. »

« Article 6 : Le bureau est composé de trois représentants désignés par le comité : un
président et deux Vice-Présidents. Ils ne devront pas appartenir à la même commune.
Les  tâches  de  gestion  sont  réparties  entre  les  trois  membres  du  bureau,  chacun
assurant un suivi particulier de l’école relevant de sa commune de rattachement. 

Article 7 : Les communes contribuent aux dépenses de fonctionnement du syndicat
ainsi  qu’aux  fournitures  scolaires  et  à  la  maintenance  des  outils  informatiques  au
prorata d’un tiers-un tiers.  Les dépenses d’investissement  et d’entretien des écoles
sont  exclues  du  périmètre  d’intervention  et  restent  à  la  charge  des  communes  (à
l’exclusion de celles liées directement au secrétariat du syndicat) ». 

Le reste sans changement.

Article 2 : Un exemplaire des nouveaux statuts du SIVU est annexé au présent arrêté.

Article  3 : La  secrétaire  générale  de la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
finances publiques, le président du SIVU de Laa-Mondrans et d’Ozenx-Montestrucq,
les maires des communes membres concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 16 février 2017
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire générale 

Signé : Marie AUBERT
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Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent
être introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre –
64021 PAU CEDEX ;
- soit  un recours hiérarchique,  adressé à Monsieur  le  Ministre  de l’Intérieur,  place Beauvau – 75800
PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif,  Cours Lyautey, Villa Noulibos –
64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du
silence de l’administration pendant deux mois.
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VU la directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ;

VU la décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel de
diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1 à
L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 200-1 à R. 201-45, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à
D. 223-22-17 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric Morvan préfet des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié établissant des mesures financières relatives
à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre
l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs
de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

VU l’arrêté ministériel du 04 janvier 2017 relatif aux mesures complémentaires techniques et
financières pour la maîtrise de l’épizootie d’influenza aviaire due au virus H5N8 dans certains
départements, notamment son article 2 ;

VU l’arrêté ministériel du 04 janvier 2017 modifié définissant les zones géographiques dans
lesquelles un abattage préventif est ordonné en application de l’arrêté du 04 janvier 2017 relatif aux
mesures complémentaires techniques et financières pour la maîtrise de l’épizootie d’influenza
aviaire due au virus H5N8 dans certains départements ;

ARRETE  N° 64-2017-02-09-

fixant une liste d’exploitations commerciales dans lesquelles un
abattage préventif de palmipèdes est ordonné dans l e cadre de la

lutte contre l’influenza aviaire hautement pathogèn e

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ;

CONSIDERANT la propagation du virus responsable de l’influenza aviaire hautement pathogène
de sous-type H5N8 dans l’avifaune et sur des volailles d’élevage, en particulier de palmipèdes,
dans plusieurs départements français et la nécessité de prévenir le risque d’extension de
l’épizootie ;

CONSIDERANT  l’urgence sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques,

ARRÊTE :

Article 1er :

En application des articles 1 à 4 du chapitre I de l’arrêté du 4 janvier 2017 susvisé relatif aux
mesures complémentaires techniques et financières pour la maîtrise de l’épizootie d’influenza
aviaire due au virus H5N8 dans certains départements, il est ordonné l’abattage préventif des
palmipèdes détenus dans l’exploitation de l’EARL PALMY LUY située à LASCLAVERIES
(n° INSEE 64321).

Article 2:

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de l’agriculture
ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. Les
recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois
valant rejet implicite.

Article 3 :

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental de la
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, le commandant du groupement de
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques et les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce
qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 09 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé Michel GOURIOU
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 

 
VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un 

manuel de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 

221-1 à L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment son article R. 424-3 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN 

préfet des Pyrénées-atlantiques ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 
abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières 

relatives à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et 

administratives relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité 

applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la 
prévention contre l’influenza aviaire ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP40/SPAE/2016-1055 du  

28 décembre 2016 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Saint-Agnet (40800) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département du Gers n° 32-2017-01-04-004 du 04 janvier 2017 

portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène sur la commune de Viella 
(32400) ; 

 

ARRETE  N° 64-2017-02-10- 

fixant la liste des communes des Pyrénées-Atlantiqu es 
incluses dans le périmètre réglementé établi à la s uite de 

déclarations d’infection d’influenza aviaire hautem ent 
pathogène dans les départements des Pyrénées-Atlant iques, 

des Landes et du Gers  

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0028 du 07 
janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Miramont-Sensacq (40320) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0043 du 10 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Miramont-Sensacq (40320) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0052 du 12 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Mant (40700) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0063 du 12 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Arboucave (40320) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0083 du 16 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Arboucave (40320) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0095 du 17 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Puyol-Cazalet (40320) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0119 du 19 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Pimbo (40320) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0126 du 20 

janvier 2017 portant déclaration d’infection d’une exploitation en influenza aviaire hautement 
pathogène à Bassercles (40700) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-23-003 

du  
23 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Castetpugon (64330) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes portant déclaration d’infection d’une 

exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à Peyre (40700) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-30-001 

du  
30 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Monpezat (64350) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-30-002 

du  
30 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Baliracq-Maumusson (64330) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-01-31-002 

du  
31 janvier 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation à Arzacq-Arraziguet (64410) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-02-001 

du  
02 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
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exploitation située à Sévignacq (64160) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-02-002 

du  
02 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Carrère (64160) ; 

VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-003 
du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Claracq (64330) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-004 

du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Claracq (64330) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-005 

du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Moncla (64330) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-06-006 

du  
06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Garlède-Mondebat (64450) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Landes n° DDCSPP/SPAE/2017-0219 du  

06 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Misson (40290) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-07-002 

du  
07 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Thèze (64450) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-07-003 

du  
07 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Miossens-Lanusse (64450) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du département des Pyrénées-Atlantiques n° 64-2017-02-09-002 

du  
09 février 2017 portant déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène d’une 
exploitation située à Bassillon-Vauze (64350) ; 

 
VU l’urgence sanitaire ; 
 
CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de surveiller les élevages autour des exploitations 

infectées afin d’identifier une éventuelle diffusion du virus de l’influenza aviaire ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des 

Pyrénées-Atlantiques, 
 

ARRÊTE : 
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Article 1er : définition 

Il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques un périmètre réglementé, 
entourant les foyers des communes de Castetpugon (64330), Monpezat (64350), Baliracq-
Maumusson (64330), Arzacq-Arraziguet (64410), Sévignacq (64160), Carrère (64160), Claracq 
(64330), Moncla (64330), Garlède-Mondebat (64450), Thèze (64450), Miossens-Lanusse (64450), 
Bassillon-Vauze (64350) et complétant ceux établis dans les départements des Landes et du Gers 
autour des foyers des communes de Saint-Agnet (40800), Viella (32400), Miramont-Sensacq 
(40320), Mant (40700), Arboucave (40320), Puyol-Cazalet (40320), Pimbo (40320), Bassercles 
(40700), Peyre (40700) et Misson (40290). Ce périmètre comporte : 

- une zone de protection comprenant le territoire des communes listées en annexe 1 ; 

- une zone de surveillance comprenant le territoire des communes listées en annexe 2. 

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 

Les territoires placés en zone de protection et de surveillance sont soumis aux 
dispositions suivantes : 

1°/ Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès du 
directeur départementale de la protection des populations (DDPP) en mentionnant les effectifs des 
différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des registres est effectué par le DDPP. 

Les exploitations commerciales peuvent se déclarer : 

- soit via les systèmes d'information des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles, dans la mesure où les informations ainsi recensées sont rendues 
disponibles à l'administration ; 

- soit en ligne via le dispositif de déclarations et télé-déclarations mis en place sur le site 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ (document Cerfa en ligne) ; 

- soit par envoi papier à la DDPP du document Cerfa évoqué au point précédent. 

En outre, dans les territoires placés en zone de protection, les maires procèdent à un recensement 
des exploitations non commerciales de volailles. 

Les exploitations non commerciales peuvent se déclarer auprès des mairies ou sur 
Internet via la procédure suivante : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

2°/ Tous les détenteurs d’oiseaux sont soumis à des mesures de confinement : maintien 
des volailles et autres oiseaux captifs en bâtiment, réduction de surface des parcours ou pose de 
filets de protection. 

Les accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments doivent être 
protégés. 

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans 
des containers étanches. 

Par dérogation dans les exploitations commerciales, tout propriétaire ou détenteur de 
volailles ou autres oiseaux captifs qui ne serait pas en mesure d’appliquer les mesures de 
confinement pour des raisons de bien-être animal, de technique d’élevage ou de contraintes liées à 
un cahier des charges répondant à un signe officiel de qualité peut demander une dérogation à la 
claustration ou à la mise sous filet. La dérogation est accordée par le préfet sur la base d’un 
compte-rendu de visite du vétérinaire sanitaire de l’élevage concluant à l’application satisfaisante 
des pratiques de biosécurité renforcée. La visite vétérinaire est réalisée à l’initiative et aux frais du 
propriétaire ou du détenteur. 

La dérogation reste valable pendant une année au maximum et tant que les conditions de 
détention ne sont pas modifiées. Le cas échéant, il appartient au détenteur de demander une 
nouvelle dérogation. 

3°/ Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou augmentation 
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de la mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont 
immédiatement signalées au DDPP par les responsables des exploitations qu’elles soient de nature 
commerciale ou non. 

4°/ Les mouvements ou le transport de volailles sont interdits dans les zones et en 
provenance ou à destination de celles-ci. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être 
accordées par le DDPP, dans certaines conditions, sous réserve d’un transport direct et de la mise 
en place de mesures de biosécurité des personnes, véhicules et établissements. 

Les sorties d’œufs à couver ou d’œufs de consommation depuis les exploitations 
présentes sur les communes listées dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté sont interdites. Des 
dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le DDPP, dans certaines conditions, à 
destination d’un établissement désigné, sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de 
mesures de biosécurité des personnes et des véhicules. 

5°/ A l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage avicole tels 
que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-produits animaux, 
équarrissages, centres d’emballage, le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, 
sous la responsabilité du responsable de l’établissement concerné. Les tournées impliquant des 
zones de statuts différents sont organisées de façon à commencer par les zones de risque le plus 
faible pour s’achever dans les zones de risque le plus élevé. Les personnes intervenant dans ces 
installations suivent les procédures de biosécurité adaptées à leur activité qui leur sont 
communiquées par leurs instances professionnelles ou par le DDPP. 

6°/ Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont 
interdits. 

7°/ Les lâchers de gibier à plumes sont interdits. 

8°/ Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à 
plumes sont interdits. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en 
établissement d’abattage implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés 
à un établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) n° 1069/2009. 

Article 3 : mesures complémentaires dans la zone de protection 

Outre les mesures de l’article 2, les territoires placés en zone de protection sont soumis 
aux mesures suivantes : 

1°/ Les mouvements ou le transport des oiseaux de toutes espèces sont interdits dans la 
zone de protection et en provenance ou à destination de celle-ci ; 

2°/ Le transport des viandes de volailles à partir des établissements d’abattage, agréés ou 
non, d’ateliers de découpe et d’entrepôts frigorifiques est interdit en zone de protection. Toutefois, 
cette interdiction ne s’applique pas dans les cas suivants : 

- le transit, par la route ou par le rail, effectué sans déchargement ni arrêt ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations situées hors de la zone de 
protection, à condition que les volailles aient été abattues et les viandes découpées, 
stockées et transportées séparément de celles de volailles en provenance d’exploitations 
situées à l’intérieur de la zone de protection ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations situées à l’intérieur de la zone de 
protection, produites et stockées avant le 2 décembre 2016 ; 

- le transport des viandes de volailles issues d’exploitations présentes sur les communes 
listées en annexe 1 au présent arrêté possédant un site d’abattage contigu (abattage autorisé 
seulement pour les animaux du site). Ces viandes de volailles originaires d’une exploitation 
de zone de protection et abattues dans un établissement du même site peuvent être 
commercialisées sur le territoire national exclusivement sous réserve d’un abattage, suivi 
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d’un nettoyage désinfection et la destruction ou le stockage des sous-produits. 

Article 4 : mesures complémentaires pour les exploitations commerciales présentes 
dans les communes listées dans les annexes 1 et 2 

1°/ L’accès aux exploitations présentes sur les communes listées dans les annexes 1 et 2 
du présent arrêté est limité aux personnes autorisées. Ces personnes doivent mettre en œuvre les 
mesures de biosécurité individuelles visant à limiter le risque de diffuser la maladie, notamment par 
l’utilisation de vêtements de protection à usage unique et, en cas de visite d’une exploitation 
suspecte, la prise de précautions supplémentaires telles que douche, changement de tenue 
vestimentaire et nettoyage des bottes. Les exploitations tiennent un registre de toutes les personnes 
qui pénètrent sur le site de l’exploitation. 

2°/ La mise en place de volailles dans les exploitations présentes sur les communes listées 
dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté est interdite. 

3°/ Tous les détenteurs de volailles en zone de protection et les exploitations présentes sur 
les communes listées en annexe 2 du présent arrêté font l’objet de visites vétérinaires dans un délai 
prescrit par le DDPP pour contrôler l’état sanitaire des animaux par l’examen clinique, la 
vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de prélèvements 
pour analyse de laboratoire. 

Article 5 : levée des mesures 

La zone de protection est levée au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin 
des opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection 
et après la réalisation des visites dans toutes les exploitations détenant des oiseaux permettant de 
conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

Après la levée de la zone de protection, les territoires des communes listées à l’annexe 1 
restent soumis aux mesures de la zone de surveillance jusqu’à la levée de cette dernière. 

La zone de surveillance est levée au plus tôt 30 jours après l’abattage des animaux et la 
fin des opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de 
protection et après la réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations 
présentes sur les communes listées en annexe 2 du présent arrêté, permettant de conclure à une 
absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

Article 6 : abrogation 

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-02-07-004 du 07 février 2017 fixant la liste des 
communes des Pyrénées-Atlantiques incluses dans le périmètre réglementé établi à la suite de 
déclarations d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène dans les départements des 
Pyrénées-Atlantiques, des Landes et du Gers est abrogé. 

Article 7 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un 
recours gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai 
de deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 

Article 8 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
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départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, le commandant du 
groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes concernées et les 
vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 Pau, le 10 février 2017 

 Le Préfet, 
 
 Signé Eric MORVAN 
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ANNEXE 1 

 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

 

Numéro INSEE Commune 

64043 ARGELOS 

64044 ARGET 

64063 ARZACQ-ARRAZIGUET 

64070 ASTIS 

64077 AUGA 

64078 AURIAC 

64090 BALIRACQ-MAUMUSSON 

64098 BASSILLON-VAUZE 

64118 BETRACQ 

64141 BOUEILH-BOUEILHO-LASQUE 

64167 CARRERE 

64172 CASTEIDE-CANDAU 

64180 CASTETPUGON 

64190 CLARACQ 

64193 CORBERE-ABERES 

64194 COSLEDAA-LUBE-BOAST 

64195 COUBLUCQ 

64196 CROUSEILLES 

64199 DIUSSE 

64232 GARLEDE-MONDEBAT 

64233 GARLIN 

64295 LABEYRIE 

64308 LALONQUETTE 

64321 LASCLAVERIES 

64323 LASSERRE 

64331 LEMBEYE 

64332 LEME 

64356 LUC-ARMAU 

64365 MALAUSSANNE 

64366 MASCARAAS-HARON 

64380 MERACQ 

PREFECTURE - 64-2017-02-10-003 - AP zonage foyers 32-40-64-10 02 2017 169



9/12 

64385 MIOSSENS-LANUSSE 

64390 MONCAUP 

64392 MONCLA 

64394 MONPEZAT 

64408 MOUHOUS 

64455 PORTET 

64456 POULIACQ 

64457 POURSIUGUES-BOUCOUE 

64464 RIBARROUY 

64491 SAINT-MEDARD 

64503 SAMSONS-LION 

64510 SAULT-DE-NAVAILLES 

64517 SEMEACQ-BLACHON 

64523 SEVIGNACQ 

64532 TADOUSSE-USSAU 

64534 TARON-SADIRAC-VIELLENAVE 

64536 THEZE 

64557 VIGNES 

64560 VIVEN 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 

 

Numéro INSEE Commune 

64002 ABERE 

64027 ANOS 

64028 ANOYE 

64052 ARRICAU-BORDES 

64056 ARROSES 

64057 ARTHEZ-DE-BEARN 

64073 AUBIN 

64074 AUBOUS 

64079 AURIONS-IDERNES 

64084 AYDIE 

64088 BALANSUN 

64089 BALEIX 

64095 BARINQUE 

64108 BELLOCQ 

64111 BENTAYOU-SEREE 

64114 BERNADETS 

64143 BOUILLON 

64146 BOURNOS 

64153 BUROSSE-MENDOUSSE 

64158 CABIDOS 

64159 CADILLON 

64174 CASTERA-LOUBIX 

64182 CASTILLON-DE-LEMBEYE 

64183 CAUBIOS-LOOS 

64192 CONCHEZ-DE-BEARN 

64203 DOUMY 

64208 ESCOUBES 

64210 ESCURES 

64226 FICHOUS-RIUMAYOU 

64227 GABASTON 

64234 GAROS 

64236 GAYON 
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64239 GERDEREST 

64243 GEUS-D'ARZACQ 

64254 HAGETAUBIN 

64262 HIGUERES-SOUYE 

64293 LABATUT 

64296 LACADEE 

64305 LAHONTAN 

64307 LALONGUE 

64309 LAMAYOU 

64311 LANNECAUBE 

64318 LARREULE 

64337 LESPIELLE 

64347 LONCON 

64355 LOUVIGNY 

64357 LUCARRE 

64361 LUSSAGNET-LUSSON 

64369 MASPIE-LALONQUERE-JUILLACQ 

64370 MAUCOR 

64372 MAURE 

64382 MESPLEDE 

64383 MIALOS 

64387 MOMAS 

64388 MOMY 

64389 MONASSUT-AUDIRACQ 

64395 MONSEGUR 

64397 MONTAGUT 

64399 MONTARDON 

64401 MONT-DISSE 

64406 MORLANNE 

64415 NAVAILLES-ANGOS 

64446 PEYRELONGUE-ABOS 

64447 PIETS-PLASENCE-MOUSTROU 

64450 POMPS 

64454 PONTIACQ-VIELLEPINTE 

64461 PUYOO 

64462 RAMOUS 
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64465 RIUPEYROUS 

64470 SAINT-ARMOU 

64472 SAINT-CASTIN 

64479 SAINT-GIRONS 

64482 SAINT-JAMMES 

64486 SAINT-JEAN-POUDGE 

64488 SAINT-LAURENT-DE-BRETAGNE 

64501 SALLESPISSE 

64511 SAUVAGNON 

64514 SEBY 

64519 SERRES-CASTET 

64524 SIMACOURBE 

64548 UZAN 

64552 VIALER 
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 

 
VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un 

manuel de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 223-8 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric MORVAN 

préfet des Pyrénées-atlantiques ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières 

relatives à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et 

administratives relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité 

applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la 
prévention contre l’influenza aviaire ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 05 décembre 2016 qualifiant le niveau de risque en matière 

d’influenza aviaire hautement pathogène 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 64-2017-01-20-005 du 20 janvier 2017 modifiant la zone de 

contrôle temporaire adoptée dans le département des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de la lutte 
contre l’influenza aviaire et déterminant les mesures applicables dans cette zone pour les élevages 
de palmipèdes domestiques ; 

 
CONSIDERANT  l’épizootie d’influenza aviaire sévissant dans le sud ouest de la 

France ; 
 
CONSIDERANT l’instruction du directeur général de l’alimentation, référencée 

DGAL/SDSPA/2017-51, du 12 janvier 2017 ; 
 
CONSIDERANT l’avis n° 2017-SA-0011 rendu par l’Anses le 17 janvier 2017 ; 

ARRETE  N° 64-2017-02-10- 

déterminant une zone de contrôle temporaire prévent ive pour le 
département des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de la lutte 

contre l’influenza aviaire et les mesures applicabl es dans cette zone 
pour les élevages de palmipèdes domestiques  

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1er : définition  

Conformément à l'analyse de risque menée en concertation par la direction départementale de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques (DDPP) et la Direction générale de 
l’alimentation (DGAL), il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques une nouvelle 
zone de contrôle temporaire préventive comprenant le territoire des communes listées en annexe 1. 

Cette zone remplace celle défini par l’arrêté préfectoral n° 64-2017-01-20-005 du 20 janvier 2017 
susvisé. 

Article 2 : mesures dans la zone de contrôle temporaire 

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions suivantes : 

1° Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou non 
commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs ; 

2° Aucun palmipède ne doit entrer dans les exploitations ou en sortir ; 

3° Les palmipèdes doivent être maintenus dans leurs exploitations, que ce soit dans leurs locaux 
d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur confinement et leur 
isolement, notamment afin de limiter les contacts avec les oiseaux sauvages. Tous les détenteurs 
d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir le risque de diffusion 
de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en protégeant l’accès à 
l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments. 

Lorsque pour des raisons de bien-être animal ou pour l'application d'un cahier des charges en vue 
de l'obtention d'un signe officiel de qualité, l'exploitant à titre commercial d'un troupeau de 
volailles autres que les gibiers à plumes peut être autorisé à déroger, dans les conditions précisées 
par instruction du ministre en charge de l'agriculture (La dérogation peut également être accordée 
aux détenteurs d’oiseaux captifs vaccinés conformément à une instruction du ministre en charge de 
l’agriculture) ; 

4° Par dérogation à l’interdiction de mouvement, des mises en place de canards prêts à gaver vers 
des unités de gavage au sein d’une zone de même statut ou en zone indemne pourront être 
autorisées, sous condition de visite clinique et de dépistage virologique négatif effectués 48 heures 
avant le mouvement ; 

5° Par dérogation à l’interdiction de mouvement, les animaux gavés pourront être conduits dans un 
abattoir dont la liste est précisée en annexe 2 sous réserve de l’absence de signes cliniques, 
conformément à la réglementation en vigueur en la matière ; 

6° Les mouvements dérogataires doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

- transport dans un camion, des cages de transport et avec des équipes de ramassage dédiées 
pour le déplacement d’animaux prêts à gaver vers une unité de gavage ou pour le 
déplacement d’animaux d’une unité de gavage vers l’abattoir ; 

- selon des itinéraires optimisés pour réduire les distances parcourues et emprunter les 
grands axes routiers et éviter le passage dans des zones de statut sanitaire moins favorable ; 

- en appliquant, pour tout déplacement, les mesures de biosécurité renforcées, précisées dans 
l’instruction DGAL/SDSPA/2017-51 du 12 janvier 2017. 

7° Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et 
d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que faire se 
peut, les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en terme de changement 
de tenue, de parcage des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et désinfection ; 
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8° Aucun œuf à couver de palmipède ne doit quitter les exploitations sauf autorisation délivrée par 
la DDPP, qui prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie ; 

9° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou augmentation de la 
mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement 
signalées à la DDPP par les responsables des exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou 
non ; 

10° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien 
avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-
produits animaux, équarrissages, centres d’emballage ; 

11° Le transport et l’épandage du fumier et du lisier non assainis provenant de palmipèdes est 
interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par la DDPP. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en abattoir 
implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un établissement de 
traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009. 

Article 3 : levée des mesures 

La zone de contrôle temporaire est levée sur instruction du directeur général de l’alimentation. 

Article 4 : abrogation 

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-01-20-005 du 20 janvier 2017 modifiant la zone de contrôle 
temporaire adoptée dans le département des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de la lutte contre 
l’influenza aviaire et déterminant les mesures applicables dans cette zone pour les élevages de 
palmipèdes domestiques est abrogé. 

Article 5 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un 
recours gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai 
de deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 

Article 6 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes 
du département des Pyrénées-Atlantiques et les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et affiché en mairie des communes du 
département des Pyrénées-Atlantiques. 

 Pau, le 10 février 2017 

 Le Préfet, 
 
 Eric MORVAN 
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ANNEXE 1 

 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE CONTRÔLE TEMPORAIRE 

 

Numéro INSEE Commune 

64031 ARANCOU 

64042 ARGAGNON 

64048 ARNOS 

64080 AUSSEVIELLE 

64082 AUTERRIVE 

64087 BAIGTS-DE-BEARN 

64112 BERENX 

64121 BEYRIE-EN-BEARN 

64135 BONNUT 

64142 BOUGARDER 

64144 BOUMOURT 

64152 BUROS 

64161 CAME 

64168 CARRESSE-CASSADER 

64170 CASTAGNEDE 

64171 CASTEIDE-CAMI 

64177 CASTETIS 

64181 CASTILLON (canton d’Arthez-de-Béarn) 

64184 CESCAU 

64198 DENGUIN 

64200 DOAZON 

64205 ESCOS 

64263 L’HOPITAL-D’ORION 

64269 IDRON 

64290 LABASTIDE-MONREJEAU 

64291 LABASTIDE-VILLEFRANCHE 

64312 LANNEPLAA 

64334 LEREN 

64335 LESCAR 

64348 LONS 

64374 MAZEROLLES 

64405 MORLAAS 

64423 ORAAS 

64430 ORTHEZ 

64438 OUILLON 
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64445 PAU 

64448 POEY-DE-LESCAR 

64471 SAINT-BOES 

64474 SAINT-DOS 

64494 SAINT-PE-DE-LEREN 

64499 SALIES-DE-BEARN 

64500 SALLES-MONGISCARD 

64502 SAMES 

64518 SENDETS 

64520 SERRES-MORLAAS 

64521 SERRES-SAINTE-MARIE 

64541 URDES 

64549 UZEIN 

64554 VIELLENAVE-D’ARTHEZ 
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ANNEXE 2 

 

LISTE DES ABATTOIRS POUVANT ACCUEILLIR DES PALMIPEDES GAVES 

 

 

 

Raison sociale Adresse 

Abattoir LABEYRIE SAS Zone de l’hippodrome – 64520 CAME 
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ARRÊTÉ CONSTATANT LE MONTANT DES CHARGES LIÉES AUX

COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES DU DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES À LA RÉGION NOUVELLE AQUITAINE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, notamment ses articles 8, 15 et 133-V ;

VU la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, notamment son article
89-III-A ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à
l’organisation des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la
région Nouvelle Aquitaine ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  septembre  2016  nommant  Eric
MORVAN préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2016-10-03-001 du 3 octobre 2016 donnant délégation de
signature  à  Mme  Marie  AUBERT,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’avis du 14 décembre 2016 de la commission locale pour l’évaluation des charges et
des ressources transférées du département des Pyrénées-Atlantiques à la région Nouvelle
Aquitaine ;

CONSIDERANT  que  les  compétences  « transports  non  urbains»  et  « transports  à  la
demande »  sont  transférées  à  compter  du  1er janvier  2017  et  que  la  compétence
« transports  scolaires »  est  transférée  du  département  des  Pyrénées-atlantiques  à  la
région Nouvelle Aquitaine à compter du 1er septembre 2017, à l’exclusion du transport des
élèves handicapés ;  

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – En application de l’article 133-V de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant
nouvelle organisation territoriale de la République et sur la base de l’avis du 14 décembre
2016 de la commission locale susvisée, le présent arrêté constate le montant des charges
pour chaque compétence transférée du département des Pyrénées-Atlantiques à la région
Nouvelle Aquitaine.

DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

PÔLE DOTATIONS, 
DEVELOPPEMENT LOCAL ET 
CONTRÔLE BUDGETAIRE

Affaire suivie par :
Magali MATHIAS
Tél. 05 59 98 25 38 

magali.mathias@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article  2  -   Le  montant  des  charges  nettes  transférées  est  évalué  provisoirement  à
34 682 851 €, correspondant à l’exercice de la compétence pour une année pleine, réparti
comme suit :

- 28 230 741 € pour le transport scolaire
- 6 452 110 € pour le transport interurbain .                                                   

Article  3  –  Ce  montant  provisoire  sera  corrigé  en  2017  pour  prendre  en  compte  les
montants définitifs de l’exercice 2016 puis en 2018 pour prendre en compte les charges
nettes de transport scolaire jusqu’au 31 août 2017.

Article 4 –  En application de l’article 89-III de la loi n°2015-1785 de finances pour 2016, le
montant  de  l’attribution  de  compensation  financière  sera  fixé  par  délibérations
concordantes du conseil régional de la Nouvelle Aquitaine et du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques , soit 18 594 951  à la charge de la région en 2017, puis 1 342 832 €
à la charge de la région à compter de 2018, sous réserve des modifications apportées à
ces montants en application des clauses de revoyure.

Article 5 - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques, le président du conseil régional Nouvelle-Aquitaine et le président du conseil
départemental  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 13 février 2017
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Signé : Marie AUBERT

Conformément aux dispositions de l’article R.421- du code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de
la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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A R R E T E 
MODIFIANT L’ARRETE N° 2014-279-0002

PORTANT RENOUVELLEMENT
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

DES TAXIS ET DES VOITURES DE PETITE REMISE 
DANS LE DEPARTEMENT DES PYRENEES-

ATLANTIQUES (2014/2017)

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des transports ;

VU le décret n° 73-225 du 2 mars 1973 modifié et le décret n° 77-1308 du 3 janvier 
1977 relatifs à l’exploitation des taxis et des voitures de petite remise ;

VU le décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des 
taxis et des voitures de petite remise ; 

VU l'arrêté  préfectoral  modifié  n°  2014-279-0002  du  6  octobre  2014,  portant 
renouvellement triennal de la commission départementale des taxis et des voitures de petite 
remise des Pyrénées-Atlantiques ; 

Considérant  la  modification  intervenue  dans  la  désignation  des  représentants 
désignés par la Chambre Syndicale des Taxis Béarn et Pays Basque/UNT64 pour siéger en tant 
que  titulaires et suppléants ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

…/…
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- 2 -

A R R E T E

Article 1er. – A l'article 1er de l'arrêté du 6 octobre 2014 susvisé, 
II – Représentants des organisations professionnelles
Chambre Syndicale des Taxis Béarn Pays Basque/UNT64
les mots : 
Titulaire : «M. Gérard GOMEZ»
Suppléant : « M. Baptiste ONDARTS »

sont remplacés par les mots :
Titulaire :  M. Baptiste ONDARTS
Suppléant : M. Bruno PATRY                     

Le reste : sans changement.

Article 2. - La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets de Bayonne et d’Oloron-
Sainte-Marie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et dont 
une copie est adressée à chacun des membres de la commission.

Fait à Pau le 14 février 2017

Pour le préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Marie AUBERT

PREFECTURE - 64-2017-02-14-001 - Arrêté modifiant l'arrêté n° 2014-279-0002 du 6 octobre 2014 portant renouvellement de la commission départementale
des taxis et des voitures de petite remise dans le département des Pyrénées-Atlantiques (2014/2017). 186



PREFECTURE

64-2017-02-13-001

arrêté portant autorisation d'appel à la générosité publique

pour le fonds de dotation Amistat sis à Jurançon du

13/02/2017 au 31/12/2017

PREFECTURE - 64-2017-02-13-001 - arrêté portant autorisation d'appel à la générosité publique pour le fonds de dotation Amistat sis à Jurançon du 13/02/2017
au 31/12/2017 187



ARRETE n°
PORTANT AUTORISATION D’APPEL À LA GÉNÉROSITÉ

PUBLIQUE POUR UN FONDS DE DOTATION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le  décret  n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes  des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les articles 11
et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la déclaration préalable d'appel à la générosité publique du 16 décembre 2016, présentée par  
M. Alain Laffitte, trésorier, pour le fonds de dotation dénommé Amistat sis à Jurançon ;

Considérant que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  est  conforme  aux  textes  en
vigueur ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :

Article  1er – Le fonds de dotation dénommé  Amistat  est  autorisé  à  faire  appel  à  la  générosité
publique pour la période comprise entre la date du présent arrêté et le 31 décembre 2017.
 
L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : recevoir et gérer des biens et droits de
toutes  natures,  les  affecter  au  financement  et  à  la  réalisation  de  programmes  immobiliers
d'hébergement et de logements adaptés.
 
Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : appel aux dons via sites internet,
publication de communiqués dans les médias locaux et nationaux, participation émission radio et
reportages TV, distribution de flyers et de brochures d'information – encarts publicitaires dans la
presse.

Préfecture
Direction de la réglementation

Bureau des élections et de
la réglementation générale

 05.59.98.23.46
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Article  2 –  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui  précise notamment  l’affectation des  dons par type  de dépenses  et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.

Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 3 –  La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 –  La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible
sur le site internet de la préfecture, et notifié à la secrétaire du fonds de dotation visé à l’article 1er
du présent arrêté.

Fait à Pau, le 13 février 2017
le préfet,
pour le préfet, et par délégation
la Secrétaire générale

Marie Aubert

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut être contestée devant
le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois.
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De la réglementation
de la circulation routière

Affaire suivie par  AVEZARD Pau,  le  10/02/2017
( 05 59 98 24 24 
2  05 59 98 23 77
N  pref-cssr64@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

LE  PRÉFET Pyrénées-Atlantiques

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du mérite

            

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et suivants;

Vu  l’arrêté  du  26  juin  2012  fixant  les  conditions  d’exploitation  des  établissements  chargés
d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière  ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  modifié  n°2015079-0018 du  20/09/2015  autorisant  monsieur   Francis
CHAMP à exploiter un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière dénommé « Francis CHAMP », situé Quartier Rif-de-Vert, route de l’Étoile à LIVRON-
SUR-DRÔME (26250) ;

Considérant qu'en application de l'article 8-1-d de l'arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions
d'exploitation des établissements chargés d'organiser les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, Monsieur   Francis CHAMP, titulaire de l'agrément, n'a pas organisé au minimum cinq
stages sur  deux années glissantes.

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral du 30/05/2016 relatif à l’agrément n°R 15 064 0001 0 délivré à
Monsieur   Francis  CHAMP pour  exploiter  un  établissement  chargé  d'animer  les  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière, situé à Quartier Rif-de- Vert Route d’Étoile à LIVRON-SUR-
DROME (26250) sous la dénomination Francis CHAMP, est abrogé.
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Article 2 – Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de 
l’établissement.

Article 3 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité. 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant en s’adressant au bureau de la circulation routière de
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté  
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Le Préfet

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former  :
- un recours gracieux auprès de mes services,
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – Délégation à la

sécurité et à la circulation routières.
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 

délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier.

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif.
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VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE ; 

 
VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un 

manuel de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L.223-8 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières 

relatives à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et 

administratives relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 8 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité 

applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la 
prévention contre l’influenza aviaire ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 qualifiant le niveau de risque en matière 

d’influenza aviaire hautement pathogène ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité 

applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la 
prévention contre l’influenza aviaire ; 

 
CONSIDERANT le rapport d’essai N°170236 du laboratoire national de référence de 

l’ANSES mettant en évidence la présence d’une séquence de gène H5 d’influenza virus aviaire 
possédant un site de clivage correspondant à celui d’un virus hautement pathogène sur un oiseau 
sauvage mort découvert sur la commune de Bordes ; 

 
CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de surveiller les élevages autour du lieu de découverte de 

l’animal afin d’identifier une éventuelle diffusion du virus de l’influenza aviaire ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des 

Pyrénées-Atlantiques, 
 

ARRETE  N° 64-2017-02-10- 

déterminant une zone de contrôle temporaire suite à  un cas 
d’influenza aviaire dans la faune sauvage et les me sures 

applicables dans cette zone  

 Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1er : définition 

Il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques une zone de contrôle 
temporaire comprenant les communes listées en annexe au présent arrêté. 

Article 2 : mesures dans la zone de contrôle temporaire 

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions 
suivantes : 

1° Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou 
non commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs. 

2° Une enquête épidémiologique est menée dans les élevages de la zone en cas de 
détection d'un foyer dans la faune sauvage ; 

3° Les mouvements ou le transport de volailles sont interdits dans la zone et en 
provenance ou à destination de celle-ci. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées 
par le directeur départemental de la protection des populations (DDPP), dans certaines conditions, 
sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de mesures de biosécurité des personnes, 
véhicules et établissements. 

Les sorties d’œufs à couver ou d’œufs de consommation depuis les exploitations 
présentes sur les communes listées dans les annexes 1 du présent arrêté sont interdites. Des 
dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le DDPP, dans certaines conditions, à 
destination d’un établissement désigné, sous réserve d’un transport direct et de la mise en place de 
mesures de biosécurité des personnes et des véhicules. 

4° Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus dans leurs exploitations, 
que ce soit dans leurs locaux d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur 
confinement et leur isolement, notamment afin de limiter les contacts avec les oiseaux sauvages. 
Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir 
le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en 
protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage d’aliments . 

Lorsque pour des raisons de bien-être animal ou pour l'application d'un cahier des charges 
en vue de l'obtention d'un signe officiel de qualité l'exploitant à titre commercial d'un troupeau de 
volailles autres que les gibiers à plumes peut être autorisé à déroger aux conditions précisées par 
instruction du ministre en charge de l'agriculture. (La dérogation peut également être accordée aux 
détenteurs d'oiseaux captifs vaccinés conformément à une instruction du ministre en charge de 
l'agriculture) 

5° Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules 
et d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que faire 
se peut, les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en terme de 
changement de tenue, de parcage des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et 
désinfection afin d’éviter les risques de propagation de l’infection. 

6° Aucun œuf ne doit quitter les exploitations sauf autorisation délivrée par le DDPP, qui 
prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie ; 

7° Aucun cadavre, aucune viande provenant de volailles ou d’autres oiseaux captifs y 
compris les abats, aucun aliment pour volailles, aucun fumier de volailles ou d’autres oiseaux 
captifs, aucun lisier, aucune litière, aucune déjection ni aucun objet susceptible de propager 
l’influenza aviaire ne doit sortir des exploitations suspectes sauf autorisation délivrée par le DDPP, 
qui prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie. 

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans 
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des containers étanches.; 

8° Toute augmentation de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou de la 
mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement 
signalées au DDPP par les responsables des exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou 
non; 

9° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien 
avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-
produits animaux, équarrissages, centre d’emballage. 

10° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont 
interdits. 

11° Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à 
plume est interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en 
abattoir implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un 
établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009. 

Article 3 : levée des mesures 

Dans un cas d'influenza aviaire lié à la faune sauvage, les mesures s'appliquent jusqu'aux 
conclusions favorables de l'enquête épidémiologique. 

Article 4 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un 
recours gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai 
de deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 

Article 5 : exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes 
concernées et les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

 Pau, le 10 février 2017 

 Le Préfet 

 

 Signé Eric MORVAN 
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ANNEXE 

 

Liste des communes en zone de contrôle temporaire foyer faune sauvage 

 

 

 

N° INSEE Commune  

64023 ANGAIS 

64041 ARESSY 

64059 ARTIGUELOUTAN 

64067 ASSAT 

64091 BALIROS 

64101 BAUDREIX 

64119 BEUSTE 

64133 BOEIL-BEZING 

64138 BORDES 

64269 IDRON 

64329 LEE 

64376 MEILLON 

64413 NARCASTET 

64419 NOUSTY 

64439 OUSSE 

64444 PARDIES-PIETAT 

64467 RONTIGNON 

64469 SAINT-ABIT 
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